
DÉMARCHE EN LIGNE

Demande d'inscription en ligne sur les listes électorales
Depuis le 6 février 2026, toute inscription permet de voter pour les prochaines élections politiques, mais pas pour les municipales de

mars 2026.

Toutefois, si vous êtes dans un cas dérogatoire (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F34240) , vous pouvez vous

inscrire jusqu’au 5 mars 2026 pour voter aux élections municipales 2026.

Faire la démarche en ligne (https://www.inscriptionelectorale.service-public.fr)

Besoin d’aide ? Une remarque ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396/aide-remarque)

Pour toute explication, consulter les fiches pratiques :

Élections : droit de vote d'un citoyen européen en France (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1937)

Élections législatives (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1943)

Inscription sur la liste électorale : en cas de déménagement (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1372)

Inscription sur la liste électorale d'une personne devenue française

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F34778)

Jusqu'à quelle date peut-on s'inscrire sur les listes électorales pour pouvoir voter aux élections municipales de mars 2026 ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F34240)

Liste électorale : inscription d'office à 18 ans si le recensement citoyen a été fait à 16 ans

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1961)

Listes électorales : en cas de première inscription (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1367)

Militaire, forain, gens du voyage, SDF, marinier : où s'inscrire pour voter ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F35790)

Moins de 26 ans : dans quel cas faut-il s'inscrire pour voter ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F35789)

Quelles sont les dates des prochaines élections ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1939)

S'inscrire sur la liste électorale en mairie : quel justificatif de domicile ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1965)

S'inscrire sur les listes électorales : avec quel justificatif d'identité ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F34779)

Vote d'un citoyen européen aux élections en France : quel justificatif de domicile pour s'inscrire ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F36433)

Vote d'un Français installé à l'étranger (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F16904)

Émetteur de la démarche en ligne : Ministère chargé de l'intérieur
Vérifié le 12 février 2026 - Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)
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